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ORIGINAL: frangais 

DATE: 26 mars -1979 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENi:VE 

COMITE TECHNIQUE 

Treizieme session 
Geneve , 26 au 28 mars 1979 

RECUEIL ET INTERPRETATION DES DONNEES 
PRINCIPES DIRECTEURS D'EXAJ1EN DU CHRYSANTHEME 

Observations transmises par la CIOPORA ___ _ 

Le Secretaire general de la CIOPORA a transmis par une lettre en date du 
19 mars 1979, adressee au Secretaire general adjoint de l'UPOV, des observations 
sur le document C/XII/9 relatif au recueil et a l'interpretation des donnees et 
sur les principes directeurs d'examen du chrysantheme. Cette lettre figure a 
l'annexe du present document. 

[ L' annexe suit] 
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ANNEXE 

I' T ''· D D ii n j~ ~i u '·' i; u Jl. .i.. v ..li."- .;l I·~ e u v e GENEVE PI o c e 4, 
COMMIJNAUTE l~i,ERi'i~.7!0NAlE DES OS!tt·<TEURS DE 

PlANTES OP.NEMENTAt:s DE ~E?<ODUCT!ON ASEXl:tE 

TEtEPH., 25.13.5.5 • TElEGR., C!OPO?.A GEr~EVE • CH. POSTAUX, 116323 GENEVE 

Le 19 Nars 1979 

Honsieur H. HAST 
Vice Secrctaire General 
U. P. o. V. 
32, Chemin des Colombettes 
1211 GENEVE 20 SUISSE. 

Objet Recucil et Interpretation des Donnees 
en matiere d'Examen Prealable. 

Monsieur Le Secretaire General et Cher Monsieur, 

Comme vous avez deja dtl en ~tre informe par ~1onsieur 
Favre que j'avais prie de vous telephoner a ce sujet, 
notre Association ne tiendra sa prochaine Assemblee 
Generale qu'en Mai prochain. C 1 est pourquoi il ne 
nous sera pas possible de vous faire parvenir nos com
mentaires sur le document susmentionne avant la date 
prevue pour la Reunion du Cornite d'Experts. 

Nous pensons neanrnoins pouvoir 6tre en mesure de vnus 
faire parvenir nos remarques apres notre Assemblee et 
nous esperons que ledit Comite pourra en tenir compte 
avant l'elaboration du texte dcfinitif des Directives. 

En ce qui concerne le document TG / 26 relatif au 
proj~t de principes directeurs pour l'examen de 
1 1 espice "Chrysanthime", j'ai re9u par telephone 
quelques remarques dont je vous communique l'essentiel 
comme suit 

1- Compte tenu du nombre extrtlme de mutations mineures 
qui se produisent en matiere de chrysantheme et 
qui pourrait aboutir a l'impossibilite de proteger 
efticacement les variitcs hybridees, la majoriti 
des obtenteurs de chrysanthime sont en favour 
d'une ccrtaine exigeance en matiere de reconnais
sance des caractires de nouveaute, stabilite ct 
homogemed te. 

INTERNATIONAl COMMUNITY OF BREEDERS OF ~.SEXUAllY RE:PROOUCED ORNAMENTAlS 

INTERNATIONAl€ GEMEINSCHAFT OH ZOCHTER VEGETATIV VERMEHRBARER ZIERPFlAf-IZEN 
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2- La plupart des obtenteurs consid~rent qu 1 une 
description aussi d&taill~e dcvrait perrnettro 
de supprimer ou de differer ( jusqu 1 au jour ou 
un litige viendrait d ~tre soulev~ ) l'examen 
sur les plantas ( en serre ) ct done de r~duire 
1 1 examen, comme aux U.S.A., A un examcn sur 
documents. 

3- La plupart des caract~ristiques ruentionn~es dans 
ledit sch&rna de description sont susceptibles de 
variations parfois importantes en fonction 

- de la temp~rature, 
- de la longueur de jour ( day length ) , 
- de ~'intensit~ de lumiere. 

En consequence, il serai t pcut-(Hre souhai table 
de demander a l'obtenteur de preciser les donn~es 
relatives a ces trois param~tres au moment 0~ la 
description a ~te faite. 

4- Il semble que le schema de description ait ete 
fait en ayant principalement en vue les "fleurs 
coup~es ''. D 1 au tres cri teres seraient peu t-~tre 
a envisagcr pour les chrysanthemes en pot. 

5- Les obtenteurs de chrysanthcmes souhaitent eux-aussi 
disposer d'un peu plus de temps pour examiner plus 
en d~tail le document UPOV en question et pour 
elaborer leurs rcmarques eventuelles. 

Veuillez croire, Monsieur Le Secretaire General et 
Cher Monsieur, a !'assurance de mes sentiments les 
meilleurs. 

Pour la C.I.O.P.O.R.A. 
Le Secretaire General 

12~ 
-\ 

R. ROYON 

[Fin du document] 


